
[ACTUALITES PRODUITS]

Sécurité des produits

L’AFSSAPS évalue le risque lié à l’utilisation de l’aluminium dans les cosmétiques

Afin de limiter le risque lié à l’exposition à l’aluminium, l’AFSSAPS recommande dans un
rapport d’expertise d’octobre 2011, d’une part, de restreindre à 0,6% la concentration
d’aluminium dans les produits anti transpirants ou déodorants et, d’autre part, de ne pas
utiliser les produits cosmétiques contenant de l’aluminium sur une peau lésée. L’AFSSAPS
recommande également de faire figurer cette information sur le conditionnement.
L’AFSSAPS précise enfin que l’évaluation reste centrée sur les déodorants et anti transpirants
dont l’usage est jugé le plus important de par sa fréquence et ses concentrations en
aluminium et qu’il conviendrait de saisir la Commission européenne afin de définir les
conditions d’utilisation sans risque d’autres produits cosmétiques contenant de l’aluminium.


